
 

 

 

 
 

Lettre d’intention Under2Mou 
 

Présentation de la Région 

 La Région de Souss Massa s’étend sur une superficie de 53.711 Km2 et compte une 

population de 2.676.847 habitants. Elle compte deux préfectures (Agadir Ida Outanane, Inezgane 

Ait Melloul) et quatre provinces (Taroudannt, Tata, Tiznit, Chtouka Ait Baha).  

 

Contexte international 

-Considérant l’engagement de l’Accord de Paris de limiter le réchauffement de la planète en-dessous 

des 2 degrés Celsius, et si possible de tendre vers 1,5 degré Celsius ; 

 

-Soutenant l’Appel à l’Action lancé lors de la COP22 de Marrakech au Maroc, pour la mise en 

œuvre de l’Accord de Paris, en particulier à travers la réalisation effective des contributions 

déterminées au niveau national (NDCs) et des plans nationaux d’adaptation; 

 

-Constatant que la feuille de route adoptée à Marrakech le 14 novembre 2016 par le Sommet des 

Elus Locaux et Régionaux a défini un cadre d’action mondial vers la localisation de la finance 

climat; 

 

-Réaffirmant notre adhésion et notre soutien aux récents engagements et déclarations des élus 

locaux et régionaux pour le climat, en particulier : la Déclaration du Sommet des Villes et Régions 

d’Afrique, à Yamoussoukro (juin 2015) ; la Déclaration du Sommet Mondial Climat et Territoires, à 

Lyon (juillet 2015) ; la Déclaration du Sommet des Elus Locaux et Régionaux pour le Climat, à 

Paris (décembre 2015) ; la Déclaration des Elus Locaux et Régionaux d’Afrique, lors du Forum 

préparatoire de la COP22 à Cotonou (septembre 2016) ; la Feuille de Route de Marrakech pour 

l’Action des Villes et Régions du Monde pour le Climat (novembre 2016) ;  

 

Déclare ce qui suit: 

 

(1) Réaffirme son  engagement à lutter contre le dérèglement climatique en prenant les mesures 

d’adaptation etd’atténuationdans le cadre de son Plan de Lutte contre le Réchauffement Climatique 

(PTRC).   

 

(2) Veilleà impliquer  tous les acteurs du territoire dans la mise en œuvre effective de son PTRC et 

travailler étroitement avec les Départements Ministériels pour identifier les actions prioritaires, 

renforcer l’ambition et inscrire sa démarche dans les orientations arrêtées dans les différents plans et 



 

 

stratégies nationauxnotamment la Stratégie Nationale du Développement Durable, le Plan Maroc 

Vert, le Plan Halieutis, le Plan solaire etc. 

 

(3)S’engage à initier un programme régional derenforcement des capacités et d’assistance technique 

avec l’appui des instances concernées afin de maîtriser le processus MRV (Mesurer, Rapporter, 

Vérifier) et de concevoir  des projets banquables auprès des fonds climatiques  notamment le 

‘‘Fonds Vert Climat’’; 

 

(4) Renouvelle son  attachement à la coopérationNord-Sud et Sud-Sud  et entre les acteurs non 

étatiques afin de partagerles bonnes pratiques de gouvernance climatique et définir ensemble les 

scénariis d’actions qui répondent aux enjeux du dérèglement climatique. 

 

 

Fait à Agadir, Maroc, 12 septembre 2017. 

 

 


